
 

Politique d’acceptation des dons d’actions 

 

1. Objectif 

La présente politique a pour but d’établir les lignes directrices entourant l’acceptation des 
dons d’actions cotées en bourse au bénéfice de Chez Doris. Elle vise à assurer une gestion 
sécuritaire, transparente et conforme aux exigences de l’Agence du revenu du Canada 
(ARC). 

 

2. Portée 

Cette politique s’applique à tout individu, société ou institution désirant faire don 
d’actions à don Chez Doris, qu’il s’agisse d’actions cotées en bourse, d’obligations, de 
parts de fonds communs de placement ou d’autres titres négociables. 

 

3. Processus de don 

Avant de procéder à tout transfert de titres, il est fortement recommandé que le donateur 
remplisse un formulaire de transfert de titre, disponible à chezdoris.org. Il est 
recommandé que ce formulaire soit complété chaque année, même pour les donateurs 
récurrents, afin d’assurer l’exactitude des informations et la conformité du transfert. 

 

4. Instructions de transfert 

Une fois le formulaire dûment rempli, nous demandons au donateur d’envoyer le 
document à son courtier en mettant Chez Doris en copie conforme (cc) à l’adresse 
suivante : don-donation@chezdoris.org. Cela permettra d’assurer une fluidité dans le 
transfert des titres et l’émission du reçu fiscal. 

 

 

https://chezdoris.org/sengager/don-planifie/don-planifie-don-de-titres-boursiers/
mailto:don-donation@chezdoris.org


5. Émission du reçu officiel 

Le reçu officiel de don pour fins d’impôt sera émis pour la juste valeur marchande des 
titres à la date du transfert dans le compte de Chez Doris, conformément aux règles 
établies par l’ARC. 

 

6. Vente des titres 

Dès réception, le courtier responsable du compte de Chez Doris procédera 
immédiatement à la vente des titres transférés. Cette décision de liquidation vise à 
minimiser les risques liés aux fluctuations du marché et à maximiser l’impact du don sur 
les programmes de l’organisme. 

 

7. Communication et renseignements 

Pour toute question ou pour obtenir le Formulaire de transfert de titres, veuillez 
communiquer avec : 
 
Chez Doris – Équipe de la philanthropie 
514-937-2341 poste 261 
don-donation@chezdoris.org 
1430, rue Chomedey 
Montréal, QC  H3H 2A7 
 


